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C I M E N T S   F R A N Ç A I S 
 

Société Anonyme au capital de 143.114.304 € 
 

Siège Social : Puteaux (Hauts-de-Seine) 
Tour Ariane - 5 place de la Pyramide - Quartier Villon 

 
599 800 885 R.C.S. Nanterre - SIRET n° 599800885.00478 

 
------------- 

 
STATUTS 
________ 

            
 

- TITRE I - 
 

Forme - Objet - Dénomination - Siège - Durée 
 
 
Article 1
 

 : Forme 

Entre les propriétaires actuels ou futurs des actions décrites à l'article 6 et de celles qui pourront 
être créées ultérieurement existe une Société Anonyme régie par les lois et règlements en vigueur 
et par les présents statuts. 
 
 
Article 2
 

 : Objet 

La Société a pour objet : 
 
- L'exploitation, la fondation, l'acquisition ou l'aliénation d'usines à ciment, à chaux ou autres 

liants hydrauliques et matériaux de construction en France, dans les départements d'Outre-
mer ou en tout autre pays, et, généralement, tout ce qui a rapport à la fabrication, au 
commerce, à l'industrie, aux applications de tous liants hydrauliques et de tous matériaux de 
construction ainsi que de tous produits entrant dans cette fabrication ou de tous produits 
pouvant en dériver. 

 
- Toutes études, recherches, expériences, essais intéressant ces applications, techniques et 

industries. 
 
- La recherche de tous brevets d'invention, la concession de la jouissance desdits brevets, le 

dépôt de toutes marques commerciales et la concession en jouissance ou autrement desdites 
marques. 

 
- La prise d'intérêts dans toutes entreprises civiles, commerciales, industrielles, mobilières ou 

immobilières, soit par souscription ou achat de titres ou droits sociaux, création de sociétés 
nouvelles, apport, soit encore par association ou alliance, prise de commandite et octroi 
d'avances et de crédit. 
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- Plus généralement, toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou 
immobilières se rattachant, directement ou indirectement, aux activités ci-dessus énoncées ou 
susceptibles de favoriser le développement de la Société. 

 
 
Article 3
 

 : Dénomination 

La dénomination de la Société est : Ciments Français 
 
 
Article 4
 

 : Siège social 

Le siège de la Société est à Puteaux (Hauts-de-Seine), Tour Ariane, 5, place de la Pyramide, 
Quartier Villon. Il pourra être déplacé dans les conditions prévues par la loi. 
 
 
Article 5
 

 : Durée 

La durée de la Société fixée à trente ans à partir du 1er janvier 1881 a été prorogée ensuite de 
cinquante années pour finir le 1er janvier 1961, puis de soixante dix neuf années pour finir le 
1er

 

 janvier 2040, sauf les cas de nouvelle prorogation ou de dissolution anticipée, prévus aux 
statuts. 

 
- TITRE II - 

 
Capital Social - Actions 

 
 
Article 6
 

 : Capital social 

Le capital social est fixé à 143.114.304 € ; il est divisé en 35.778.576 actions de 4 € chacune, 
entièrement libérées. 
 
 
Article 7
 

 : Forme des actions 

Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au porteur au choix de l'actionnaire. 
 
Elles donnent lieu à une inscription en compte dans les conditions et selon les modalités prévues 
par la loi. 
 
La Société peut à tout moment, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur, demander à l'organisme chargé de la compensation des titres des renseignements relatifs 
aux titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans les assemblées générales 
ainsi qu'aux détenteurs desdits titres. 
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 Article 8
 

 - Cessions et franchissement de seuils 

Les actions sont librement négociables, sauf dispositions légales ou réglementaires contraires. 
Tout actionnaire, agissant seul ou de concert, qui vient à posséder ou à céder un nombre 
d'actions représentant plus de 2,5 % ou un multiple de 2,5 % du capital social ou des droits de 
vote, est tenu d'informer la société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
dans un délai de quinze jours, étant toutefois précisé que pour les seuils de 5 %, 10 %, 15 %, 
20 %, 25 %, 33,33 %, 50 %, 66,66 %, 90 % et 95 % le délai est réduit à cinq jours de bourse. 
 
Les actions correspondant à la fraction qui aurait dû être déclarée, et qui ne l’a pas été, sont 
privées du droit de vote dans les conditions prévues par la loi. 
 
 
Article 9
 

 : Droits et obligations attachés à l'action 

Outre le droit de vote visé à l'article 28 ci-après, chaque action donne droit, sauf à tenir compte, 
s'il y a lieu, de la valeur nominale des actions et du montant dont elles sont éventuellement 
amorties, dans la propriété de l'actif social et le partage des bénéfices, conformément à l'article 34 
ci-après, et le boni de liquidation, à une quotité proportionnelle au nombre des actions existant. 
 
Sous les mêmes réserves, toutes les actions donneront droit au règlement de la même somme 
nette lors de toute répartition ou de tout remboursement effectué pendant la durée de la Société. 
 
Afin que toutes les actions d'une même catégorie reçoivent, sans distinction, la même somme 
nette et puissent être cotées sur la même ligne, la Société prend à sa charge, à moins d'une 
prohibition légale, le montant de tout impôt proportionnel qui pourrait être dû par certaines 
actions seulement, notamment à l'occasion de la dissolution de la Société ou d'une réduction de 
capital ; toutefois, il n'y aura pas lieu à cette prise en charge lorsque l'impôt s'appliquera dans les 
mêmes conditions à toutes les actions. 
 
Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit, il 
appartient aux propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre de faire leur affaire du groupement 
d'actions requis. 
 
Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 
 
Lorsqu'une action est grevée d'usufruit, les droits et obligations de l'usufruitier et du nu-
propriétaire sont régis par la loi. 
 
Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre, dans quelques mains qu'il passe. 
 
 
Article 10
 

 : Libération des actions 

Le montant des actions émises à titre d'augmentation de capital et à libérer en espèces est exigible 
dans les conditions arrêtées par le conseil d'administration. 
 
Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs et actionnaires dans les 
conditions prévues par la loi. 
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Article 11
 

 : Défaut de libération des actions 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraînera, 
de plein droit, et sans qu'il soit besoin de procéder à une formalité quelconque, le paiement d'un 
intérêt au taux légal, jour pour jour, à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action 
personnelle que la Société peut exercer contre l'actionnaire défaillant et des mesures d'exécution 
forcées prévues par la loi. 
 
 

- TITRE III - 
 

Modifications du capital social 
 
 
Article 12
 

 : Augmentation - amortissement et réduction du capital 

Le capital social peut être augmenté, soit par émission d'actions nouvelles, soit par majoration du 
montant nominal des actions existantes par décision de l'assemblée générale des actionnaires ; 
celle-ci peut déléguer au conseil d'administration les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser 
l'augmentation du capital en une ou plusieurs fois, d'en fixer les modalités, d'en constater la 
réalisation, et de procéder à la modification corrélative des statuts. 
 
L’assemblée générale des actionnaires peut déléguer au conseil d’administration sa compétence 
dans les conditions légales. 
 
Les actionnaires ont, proportionnellement au montant nominal des actions qu'ils possèdent, un 
droit de préférence à la souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une 
augmentation de capital. La loi règle les conditions d'exercice de ce droit. 
 
L'amortissement et la réduction du capital sont effectués conformément aux dispositions légales. 
 
 
 

- TITRE IV -  
 

Obligations 
 
 
Article 13
 

 : Création et forme des obligations 

La société peut émettre des obligations, nominatives ou au porteur, sur décision ou autorisation 
du conseil d’administration dans les conditions prévues par la loi. 
 
Le conseil d’administration peut déléguer ses pouvoirs. 
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- TITRE V - 
 

Administration de la Société 
 
 
Article 14
 

 : Composition du conseil d'administration 

La Société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, le 
nombre maximum étant celui fixé par la loi. 
 
 
Article 15

Limite d'âge - Renouvellement - Cooptation 
 - Durée de fonction des administrateurs 

 
1. Les administrateurs sont nommés pour une durée maximum de six ans. Ils sont rééligibles. 

En cas de vacance d'un ou de plusieurs sièges, le conseil peut, dans les conditions fixées 
par la loi, procéder par cooptation à des nominations à titre provisoire, sous réserve de 
ratification à la plus prochaine assemblée. 

 
2. Le nombre d'administrateurs, personnes physiques et de représentants permanents de 

personnes morales, âgés de plus de 75 ans, ne pourra, à l'issue de chaque assemblée 
générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes sociaux, dépasser le tiers des 
administrateurs en exercice. 

 
3. Si cette proportion était dépassée, l'administrateur ou le représentant permanent le plus âgé 

est réputé démissionnaire d'office à partir de la date de la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire Annuelle. Si le démissionnaire est administrateur personne physique, 
l'assemblée prend acte de cette démission et nomme, le cas échéant, un nouvel 
administrateur en remplacement. S'il s'agit d'un représentant permanent, la personne 
morale administrateur est tenue de désigner sans délai le remplaçant de son représentant 
atteint par la limite d'âge. 

 
 
Article 16
 

 : Qualité d'actionnaires 

Pendant la durée de leur mandat, les administrateurs doivent être propriétaires chacun de 
cinquante actions au moins, dans les conditions prévues par la loi. 
 
 
Article 17
 

 : Organisation du conseil d'administration 

Le Conseil élit parmi ses membres un Président et, s’il le juge utile, un ou deux Vice-
Présidents. 
 
Il fixe la durée de leur fonction, laquelle ne peut excéder celle de leur mandat 
d’Administrateur, ni le temps à courir depuis leur nomination de Président ou de Vice-
Président jusqu’à l’issue de l’assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes de 
l’exercice au cours duquel ils atteindront l’âge de 75 ans. 
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Sous réserve de ces dispositions, le Président du Conseil et les Vice-Présidents sont toujours 
rééligibles. 
La rémunération du Président est déterminée par le Conseil. 
 
 
Article 18
 

 : Réunion - Convocation - Délibérations 

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du Président aussi souvent que l'intérêt de 
la Société l'exige, soit au Siège Social, soit en tout autre endroit indiqué dans la lettre de 
convocation. En outre, des administrateurs représentant le tiers au moins des membres du conseil 
peuvent, en indiquant l'ordre du jour de la séance, prendre l'initiative de la convocation, si le 
conseil ne s'est pas réuni depuis plus de deux mois. 
 
Les réunions sont présidées par le Président ou le Vice-Président et, à défaut, par un 
administrateur désigné en début de séance. 
 
Les délibérations sont prises aux conditions de quorum et de majorité prévues par la loi. En cas 
de partage des voix, celle du Président de séance est prépondérante. 
 
Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et 
certifiés conformément à la loi. 
 
 
Article 19
 

 : Pouvoirs du conseil d'administration 

Les pouvoirs du Président et du Conseil d'Administration sont ceux qui lui sont conférés par la 
loi. Le Conseil exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve de ceux qui sont 
expressément attribués par la loi aux Assemblées d'Actionnaires. 
 
Le Conseil peut en outre conférer des pouvoirs à telle personne que bon lui semble, par un 
mandat spécial et pour un objet déterminé avec faculté de sous-délégation. 
 
 
Article 20
 

 : Rémunération du conseil d'administration 

Le conseil d'administration reçoit en rémunération de son activité une somme fixe annuelle, à 
titre de jetons de présence, dont le montant déterminé par l'assemblée générale demeure maintenu 
jusqu'à décision contraire. 
 
Le conseil répartit librement entre ses membres le montant des jetons de présence. 
 
Il peut en outre être alloué aux administrateurs par le conseil d'administration des rémunérations 
exceptionnelles dans les cas et dans les conditions prévus par la loi. Le conseil peut aussi 
autoriser le remboursement des frais de voyage et de déplacement et des dépenses engagées par 
les administrateurs dans l'intérêt de la Société. 
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Article 21
 

 : Censeurs 

Le conseil d'administration peut nommer un à six censeurs, choisis parmi les actionnaires. 
 
La durée de leurs fonctions est de six années. 
 
Ils sont rééligibles. Toutefois, ils sont soumis, en ce qui concerne la limite d'âge, aux mêmes 
conditions que les administrateurs. 
Les censeurs sont chargés de veiller à l'exécution des statuts. Ils assistent aux séances du conseil 
d'administration avec voix consultative. La rémunération des censeurs est fixée par le conseil 
d'administration. Ils ont droit, en outre, au remboursement des frais de voyage et de déplacement 
exposés à l'occasion de l'exécution de leur mission. 
 
 
Article 22
 

 : Direction Générale 

 
I - Principes d'organisation 

Conformément aux dispositions légales, la direction générale de la société est assumée sous 
sa responsabilité, soit par le président du conseil d'administration, soit par une autre personne 
physique, nommée par le conseil d'administration et portant le titre de directeur général. Le 
conseil d'administration choisit entre les deux modalités définies ci-avant. 
 
Lorsque le conseil d'administration choisit la dissociation des fonctions de président et de 
directeur général, il procède à la nomination du directeur général, fixe la durée de son mandat, 
détermine sa rémunération et, le cas échéant, les limitations de ses pouvoirs. 
 
Lorsque la direction générale est assumée par le président du conseil d'administration, les 
dispositions relatives au directeur général lui sont applicables, à l'exception de celle 
concernant la limite d'âge. 
 
Pour l'exercice de ses fonctions, le directeur général doit être âgé de moins de 70 ans. 
Lorsqu'en cours de fonctions cette limite d'âge est atteinte, le directeur général est réputé 
démissionnaire d'office et il est procédé à la désignation d'un nouveau directeur général. 
 
Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d'administration. Lorsque le 
directeur général n'assume pas les fonctions de président du conseil d'administration, sa 
révocation peut donner lieu à dommages-intérêts, si elle est décidée sans juste motif. 
 

 
II - Pouvoirs 

Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance 
au nom de la société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve de 
ceux que la loi attribue expressément aux assemblées d'actionnaires et au conseil 
d'administration. 
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Le directeur général représente la société dans ses rapports avec les tiers. La société est 
engagée, même par les actes du directeur général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins 
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer 
compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à 
constituer cette preuve. 
 

 
III - Directeurs généraux délégués 

Sur proposition du directeur général, que cette fonction soit assumée par le président du 
conseil d'administration ou par une autre personne, le conseil d'administration peut nommer 
une ou plusieurs personnes physiques chargées d'assister le directeur général avec le titre de 
directeur général délégué. 
 
Le nombre maximum des directeurs généraux délégués est fixé à cinq maximum. 
 
En accord avec le directeur général, le conseil d'administration détermine l'étendue et la durée 
des pouvoirs accordés aux directeurs généraux délégués. 
 
A l'égard des tiers, le ou les directeurs généraux délégués disposent des mêmes pouvoirs que 
le directeur général. 
 
Le conseil d'administration détermine la rémunération des directeurs généraux délégués. 
 
Pour l’exercice de leurs fonctions, les directeurs généraux délégués doivent être âgés de 
moins de 70 ans. Lorsqu’en cours de fonctions cette limite d’âge est atteinte par un directeur 
général délégué, celui-ci est réputé démissionnaire d’office et il est, le cas échéant, procédé à 
la désignation d’un nouveau directeur général délégué. 
 
En cas de cessation des fonctions ou d'empêchement du directeur général, les directeurs 
généraux délégués, conservent, sauf décision contraire du conseil d'administration, leurs 
fonctions et leurs attributions jusqu'à la nomination d'un nouveau directeur général. 
 
 
Article 23
 

 : Conventions avec la société 

Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la société et son 
directeur général, l’un de ses directeurs généraux délégués, l’un de ses administrateurs, l’un 
de ses actionnaires disposant d’une fraction des droits de vote supérieur à 10 % ou, s’il s’agit 
d’une société actionnaire, la société la contrôlant au sens de l’article L.233-3 du Code du 
Commerce, doit être soumise à l’autorisation préalable du conseil d’administration. 
Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées à l’alinéa précédent 
est indirectement intéressée. 
 
Sont également soumises à l’autorisation préalable les conventions intervenant entre la 
société et une entreprise, si le directeur général, l’un des directeurs généraux délégués ou l’un 
des administrateurs de la société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, 
administrateur, membre du conseil de surveillance ou de façon générale, dirigeant de cette 
entreprise. 
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Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations 
courantes conclues à des conditions normales. Pour ces conventions l’obligation 
d’information est celle prévue par les textes en vigueur. 
 
 
Article 24

 

 : Responsabilité des administrateurs, du directeur général et des directeurs 
généraux délégués 

Les administrateurs, le directeur général et les directeurs généraux délégués répondent de 
l'exécution de leur mandat dans les conditions résultant des dispositions légales en vigueur. 
 
 

- TITRE VI - 
 

Contrôle de la Société 
 
 
Article 25
 

 : Commissaires aux comptes 

L'assemblée générale désigne au moins deux commissaires aux comptes et, le cas échéant, un ou 
plusieurs commissaires suppléants, remplissant les conditions d'éligibilité prévues par la loi. 
 
Ces commissaires sont nommés pour six exercices. Ils remplissent leurs fonctions et sont 
renouvelés dans le cadre des prescriptions légales 
 
 
 

- TITRE VII - 
 

Assemblées Générales 
 
 
Article 26
 

 - Nature des assemblées générales 

L'assemblée générale, régulièrement constituée, représente l'universalité des actionnaires: ses 
délibérations prises conformément à la loi et aux présents statuts obligent tous les 
actionnaires. 
 
Chaque année, il doit être réuni dans les six mois de la clôture de l'exercice, une assemblée 
générale ordinaire ; des assemblées générales, soit ordinaires réunies extraordinairement, soit 
extraordinaires, peuvent en outre être réunies à toute époque de l'année. 
 
 
Article 27
 

 : Forme et délai de convocation 

Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi. 
Les réunions ont lieu aux jour, heure et lieu indiqués sur l'avis de convocation. 
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Article 28
 

 : Assistance et représentation aux assemblées 

Tout actionnaire peut participer personnellement ou par mandataire aux assemblées s’il est 
justifié, dans les conditions légales, de l’enregistrement comptable de ses titres à son nom ou à 
celui de l’intermédiaire inscrit pour son compte au troisième jour ouvré précédant l’assemblée à 
zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans 
les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
Lorsque le vote est exprimé par correspondance, il n'est tenu compte que des formules parvenues 
à la société trois jours au moins avant la date de l'assemblée. 
 
Lors de l'assemblée, l'assistance personnelle de l'actionnaire annule toute procuration ou vote par 
correspondance. 
En cas de conflit entre les deux modes de participation, la procuration prime le vote par 
correspondance, quelle que soit la date respective de leur émission, sous réserve des votes 
exprimés dans le formulaire de vote par correspondance. 
 
Chaque membre de l'assemblée a autant de voix qu'il possède ou représente d'actions. 
 
Toutefois, un droit de vote double de celui conféré aux actions au porteur est attribué à toutes les 
actions entièrement libérées pour lesquelles il sera justifié d'une inscription nominative, depuis 
deux ans au moins, au nom du même actionnaire, à la fin de l'année civile précédant la date de 
réunion de l'assemblée considérée. 
 
En outre, en cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves bénéfices ou primes 
d'émission ou d'apport, le droit de vote double est également conféré, dès leur émission, aux 
actions nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire, à raison d'actions anciennes pour 
lesquelles il bénéficie de ce droit. 
 
Ce droit de vote double cessera de plein droit d'être attaché à toute action ayant fait l'objet d'une 
conversion au porteur ou d'un transfert en propriété. Néanmoins, conservera le droit acquis ou 
n'interrompra pas le délai de deux ans ci-dessus fixé tout transfert du nominatif au nominatif par 
suite de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou de donation entre vifs 
au profit d'un conjoint ou d'un parent au degré successible. 
 
La liste des actions nominatives bénéficiant du droit de vote double est arrêtée par le bureau de 
l'assemblée. 
 
 
Article 29
 

 : Bureau des assemblés - Feuille de présence - Ordre du jour 

Les assemblées sont présidées par le Président du conseil d'administration, le Vice-Président ou, 
en leur absence par un administrateur spécialement délégué à cet effet par le conseil ; à défaut, 
l'assemblée élit elle-même son Président; les deux plus forts actionnaires présents à l'ouverture de 
la séance, et acceptant, remplissent les fonctions de scrutateurs. Le Secrétaire est désigné par le 
bureau. 
Il est tenu une feuille de présence dans les conditions prévues par la loi. 
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L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation ; toutefois, un ou plusieurs 
actionnaires peuvent dans les conditions prévues par la loi requérir l'inscription à l'ordre du jour 
de projets de résolutions, à condition qu'ils ne concernent pas la présentation de candidats au 
conseil d'administration. 
 
 
Article 30
 

 : Procès-verbaux 

Les délibérations de l'assemblée générale sont constatées par des procès-verbaux établis dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur ; les copies ou extraits de ces procès-verbaux 
sont certifiés suivant les prescriptions réglementaires. 
 
 
Article 31
 

 : Quorum et majorité - Compétence 

Les assemblées générales ordinaires et extraordinaires statuent dans les conditions de quorum et 
de majorité prescrites par les dispositions qui les régissent respectivement ; elles exercent les 
pouvoirs qui leur sont attribués par la loi. 
 
 

- TITRE VIII - 
 

Année sociale - Comptes - Affectation et Répartition des bénéfices 
 
 
Article 32
 

 : Année sociale 

Chaque exercice social, d'une durée d'une année, commence le 1er 

 

janvier et expire le 
31 décembre. 

 
Article 33
 

 : Comptes 

A la clôture de chaque exercice, le conseil d'administration dresse l'inventaire des divers éléments 
de l'actif et du passif existant à cette date ; il dresse également le compte de résultat, le bilan et 
l'annexe commentant et complétant l'information donnée par le bilan et le compte de résultat; il 
établit un rapport écrit sur la situation de la société et l'activité de celle-ci pendant l'exercice 
écoulé. 
 
 
Article 34
 

 - Répartition des bénéfices 

Sur le bénéfice de l'exercice, diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est effectué le 
prélèvement destiné à constituer le fonds de réserve légale qui doit être au moins égal au 
minimum obligatoire. 
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Le solde augmenté, le cas échéant, des reports bénéficiaires, constitue le bénéfice distribuable 
sur lequel il est prélevé successivement : 
 La somme nécessaire pour distribuer, à titre de premier dividende, un montant égal à 5 % 

du montant nominal libéré et non amorti du capital ; 
 Toutes sommes que l'assemblée générale juge convenable de fixer pour être affectées à 

tous comptes de réserves spéciales ou générales ; 
 La somme nécessaire pour, le cas échéant, distribuer un dividende complémentaire à 

toutes les actions existantes. 
 
Le solde, s'il en existe, est reporté à nouveau sur l'exercice suivant. 
L'assemblée générale a la faculté d'accorder à chaque actionnaire, pour tout ou partie du 
dividende ou de l'acompte sur dividende mis en distribution, une option entre le paiement de 
ce dividende ou de cet acompte, en numéraire ou en actions dans les conditions et modalités 
fixées par la loi. 
 
  

- TITRE IX - 
 

Dissolution - Liquidation 
 
 
Article 35
 

 : Dissolution 

Le conseil d'administration peut, à toute époque et pour quelque cause que ce soit, proposer à une 
assemblée générale extraordinaire la dissolution anticipée et la liquidation de la Société. 
 
En cas de perte de la moitié du capital social, le conseil d'administration est tenu dans les quatre 
mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, de convoquer les 
actionnaires en assemblée générale extraordinaire, à l'effet de statuer sur la continuation ou la 
dissolution anticipée de la Société. 
 
 
Article 36
 

 - Liquidation 

A la dissolution de la Société, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par l'assemblée 
générale des actionnaires, aux conditions de quorum et de majorité prévus pour les 
assemblées générales ordinaires. 
 
Le ou les liquidateurs représentent la Société avec les pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
l'actif, même à l'amiable, payer les créanciers et répartir le solde disponible. 
 
L'assemblée générale des actionnaires peut les autoriser à continuer les affaires en cours ou à 
en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
 
Le partage de l'actif net subsistant après paiement du passif, et remboursement du nominal des 
actions est effectué entre les actionnaires, dans les mêmes proportions que leur participation 
au  capital. 
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- TITRE X - 
 

Contestations 
 
 

 
Article 37 

Toutes les contestations qui, pendant la durée de la Société ou lors de sa liquidation, s'élèveraient 
soit entre la Société et des actionnaires, soit entre les actionnaires eux-mêmes à propos des 
affaires sociales, seront soumises à la juridiction des tribunaux compétents du siège social. 
 
A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire sera tenu de  faire élection de domicile dans le 
ressort du Tribunal du lieu du siège social et toutes les assignations ou significations seront 
régulièrement délivrées à ce domicile élu, sans avoir égard au domicile réel ; à défaut d'élection 
de domicile, les assignations ou significations seront valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance du siège social.  
 
 ____________ 
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